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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 16, après le mot :

« catégorie »

insérer les mots :

« et de la situation sociale ou professionnelle du locataire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la rédaction initiale issue de la loi ALUR, le montant maximal de l'aide versée au titre de la 
garantie universelle des loyers pouvait être majoré pour les étudiants, les apprentis et les salariés en 
contrats à durée déterminée ou demandeurs d'emploi. Le présent amendement vise à permettre à 
nouveau de moduler le montant maximal de la garantie accordée en fonction de la situation sociale 
ou professionnelle des locataires concernés.


